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CONSEIL DES REPRÉSENTANTS DE COMPAGNIES AÉRIENNES EN FRANCE

Secrétariat Général. 31 août 2023.

RÉUNION DU 19 SEPTEMBRE 2023

Notre prochaine réunion aura lieu le 19 septembre 2023 dans les salons du

Grand Hôtel Intercontinental, 2, rue Scribe, 75009 Paris.

Horaire
● Réunion plénière : 09h00 -11h00

ORDRE DU JOUR PROVISOIRE

1. Constat marché agences de voyages été 2023

2. Régis LACOTE

ADP, Directeur de l'aéroport de Paris-Charles de Gaulle

Constat qualité de service été 2023 et perspectives
automne/hiver

3. Julie ROUDET

DGAC, Cheffe du bureau des Capacités aéroportuaires

Point sur les contraintes dues à l'implantation du système
ATC « 4-flight »

4. Actualités diverses

5. Autres questions.
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Merci de me faire savoir le plus tôt possible par courriel si vous souhaitez
participer à la réunion.

Vous pouvez régler votre participation financière :

⇒ par chèque à l’ordre de BAR France ou

⇒ par virement sur le compte de l’association (RIB ci-dessous en fin de
document).

Dans les deux cas, merci de noter la référence de la réunion.

Cordialement. Philippe Brieu

BAR France.

Réunion du 19 septembre 2023.

Compagnie :………………………….Monsieur - Madame……………….……

Participera à la réunion à 09H00. OUI………….NON…

(Supprimer la mention inutile).

Participation aux frais pour la réunion : 35 €

Comme vous le savez, nous avons passé un accord de partenariat avec Air
Promotion Group qui subventionne partiellement nos réunions plénières.

En vertu de cet accord, le coût de la participation financière est fortement
réduit pour les membres de BAR France.
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Règle de no show : Pour chaque réunion, BAR France signe avec l’hôtel un
contrat qui nous engage financièrement sur la base du nombre de membres
inscrits (par e-mail ou par téléphone) pour cette réunion plus de 48 heures à
l’avance.

Toute annulation intervenant dans un délai inférieur à 48 heures ne peut pas être
répercutée pour réduire notre engagement et est facturée par l’hôtel.

Pour des raisons évidentes de bonne gestion, les annulations de dernière minute
ne peuvent pas être prises en compte et doivent être réglées.

Relevé d’identité bancaire de BAR France.
Bank Identity Statement BAR France.

Code banque Code guichet Numéro de
compte

Clef

10278 06213 00020815701 32

Domiciliation

CCM - NEMOURS VAL DE LOING
1 place Jean Jaurès
77140 Nemours.

IBAN : FR76 1027 8062 1300 0208 1570 132

BIC : CMCIFR2A
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